
  
    [image: couv]
  


  Claude Lichtert


  


  


  


  


  


  


  


  


  


  


  L’intrigante bénédiction


  


  Lectures narratives


  


  


  


  


  


  


  


  


  


  


  


  


  


  


  


  


  


  


  Lire la Bible


  


  


  


  Les éditions du cerf


  www.editionsducerf.fr


  PARIS


  


  2013


  Imprimé en France


  


  


  © Les Éditions du Cerf, 2013


  www.editionsducerf.fr


  24, rue des Tanneries


  75013 Paris


  


  ISBN 978-2-204-11808-8


  ISSN 0750-1919


  Sommaire


  Introduction


  Le récit de la bénédiction dans le livre de la Genèse


  Le récit de la bénédiction dans le livre de Tobie


  Le récit de la bénédiction dans l’évangile de Luc


  Prolongement: bénédiction et récit de vie en Église


  Ouverture


  
    Introduction


    La bénédiction dans la Bible se décline en paroles et gestes très personnels. Ceux-ci peuvent être reçus, offerts et partagés, ouvrant la personne qui prononce une bénédiction à la dimension communautaire. Cette pratique permet à Dieu de se laisser impliquer comme garant de la création qui donne abondance et fécondité, tandis que l’être humain est inscrit plus profondément dans un tissu de relations. De fait, la bénédiction constitue d’abord la manifestation d’un lien entre les êtres humains et Dieu. La théologie de la bénédiction est plurielle et même universaliste, comme le souligne très bien Macchi qui fait un tour d’horizon large et précis de l’utilisation de cette notion dans la Bible hébraïque1.


    On synthétisera l’étude de Macchi en soulignant le fait que, dans la Bible, la majorité des bénédictions expriment un témoignage de respect ou de reconnaissance. Elles apparaissent le plus souvent dans un contexte liturgique et cultuel, les croyants signifiant ainsi leur relation empreinte de gratitude envers Dieu et la place de celui-ci dans le monde. Cet usage se retrouve régulièrement dans les Psaumes où le fait de bénir se rapproche de celui de prier et de rendre grâces. La bénédiction cultuelle fait en outre partie des attributions du prêtre et du liturge qui l’invoquent sur l’assemblée (Ex25 – Nb10)2. Dans le Deutéronome, les bénédictions ne se manifestent pas seulement par une procréation abondante, comme dans la Genèse, mais surtout par la prospérité matérielle. Elles sont considérées comme le fruit de la fidélité d’Israël au Dieu de l’alliance, tout comme les malédictions le sont de son infidélité (Dt28, 1-14.15-68). On passe ainsi d’un don inconditionnel au caractère conditionnel de la bénédiction. Une réconciliation de ces deux perspectives se lit en Lv26, un texte qui, construit comme Dt28 – tout en introduisant des références claires aux formules typiques de la Genèse –, articule l’alliance conditionnelle avec la gratuité du don. Les milieux de la sagesse se sont aussi attelés à la problématique de la bénédiction (Pr et Si), le lien entre celle-ci et le comportement juste à adopter par le sage étant néanmoins remis radicalement en question par le personnage de Job (Jb1, 10-11).


    Bénir est considéré comme un acte de parole reliant deux êtres. En conséquence, l’intensité et la signification de la bénédiction dépendent, comme on le verra, des relations qui se tissent. La bénédiction peut non seulement exprimer les rapports interhumains, mais aussi venir de Dieu vers les humains, ou encore manifester la reconnaissance de ceux-ci à l’égard de Dieu. Pour bien comprendre le verbe «bénir» – en hébreu brk3 et en grec eulogeô4 –, il est important de le situer dans la syntaxe de la phrase où il prend place. En cela, pour de nombreux extraits, l’analyse de la structure du texte s’avérera éclairante. De plus, le lecteur saisira la signification précise de la bénédiction s’il prend en considération la trame narrative où le terme intervient sous de multiples formes. En effet, comme l’a jadis commenté Westermann, «la bénédiction se réalise dans un processus graduel, comme la croissance, la maturation ou le dépérissement5». C’est ce mouvement qu’on mettra en évidence au long de l’étude.


    Trois livres bibliques ont été choisis pour explorer cette thématique et signifier sa dynamique, à savoir le récit de la Genèse pour l’Ancien Testament, celui de Tobie pour les écrits deutérocanoniques et enfin l’évangile de Luc pour le Nouveau Testament. Le choix s’est donc porté sur des récits, le narrateur entraînant le lecteur dans une stratégie l’amenant à découvrir progressivement l’histoire à laquelle il est invité à participer. On n’évoquera donc pas les écrits de sagesse tels le Siracide et surtout les Psaumes où les paroles de bénédiction abondent. Les écrits pauliniens quant à eux seront abordés succinctement pour les liens qu’ils offrent avec la Genèse.


    Ces trois livres ont été choisis parce que la bénédiction contribue de près à l’élaboration de leur intrigue, à la construction des personnages, s’offrant comme porte d’entrée possible au lecteur afin de le faire pénétrer dans le monde du récit. D’autres écrits auraient pu être privilégiés, tels les livres de Samuel, le premier livre des Rois ou encore celui de Ruth. Toutefois, pour ces récits, l’action de la bénédiction se révèle davantage constante, ne conduisant pas de ce fait à des retournements dans l’intrigue, ce qui est le cas des récits choisis.


    Le premier livre est bien naturellement le récit de la Genèse, incontournable pour ce type d’étude parce que le vocabulaire de la bénédiction s’y rencontre davantage – quatre-vingt-huit fois – que dans les autres livres bibliques. Le récit de la bénédiction dans la Genèse révèle les tours et les détours que fait la parole de l’homme qui, éprouvée par les rencontres, tente de s’inscrire dans la parole de Dieu. Le souhait de celui-ci, dès le premier récit de la création, est, à travers la bénédiction donnée, d’ouvrir un espace de vie, de confiance, d’autonomie et de croissance afin que l’homme et la femme puissent eux-mêmes déployer cet espace, en toute douceur. Cependant, la convoitise et la jalousie croisent sans cesse et insidieusement ce projet qui place en regard l’élu et les nations: chacun se doit d’abandonner ces sentiments mortifères qui barrent l’accès à la bénédiction offerte à tous, donc aussi à l’étranger qui participe au dessein divin dans la mesure où il entre dans l’alliance avec l’élu. En effet, la bénédiction ne peut circuler que si l’alliance préside aux relations humaines, si la vie fraternelle se déploie au-delà de tout comportement concurrentiel. Finalement, être béni, c’est être reconnu comme source de vie, à l’image d’un Dieu dont le dessein inéluctable s’enchevêtre dans les libertés humaines.


    Les chapitres du récit de la Genèse «ont offert un premier passage; toutefois il y a encore à les parcourir après coup, et sous de multiples points de vue6». Le récit de Tobie se présente clairement comme une reprise du premier livre biblique. Au lecteur – qui est la mémoire de la narration continuée – de remettre en chantier la dynamique de la bénédiction tramée dans la Genèse afin de l’éprouver dans l’entrecroisement de nouveaux personnages au long de ce nouveau récit. Hormis les deux premiers chapitres, la bénédiction fait partie de chaque étape du parcours et tous les protagonistes sont impliqués. Comme pour le premier récit biblique, on découvrira que c’est la relation au(x) père(s) et ainsi la question de la transmission qui offrent à la bénédiction toutes ses potentialités.


    Pour le troisième récit, à savoir l’évangile de Luc, l’approche sera quelque peu différente. Certes, on parcourra l’ensemble, mais on se rendra rapidement compte de l’inclusion générale entre les parties extrêmes du récit. Ici, la bénédiction ne participe pas à la progression de l’intrigue, mais constitue un élément distinctif de la structure globale du livre. Le personnage de Jésus s’en trouve enrichi, lui qui passe du statut de béni à celui de bénissant. Cette mutation est accompagnée par une extension du champ des bénédictions, du cercle familial, au peuple d’Israël et enfin à l’ensemble des nations.


    Pour reprendre des termes typiques de l’analyse narrative, doit-on considérer la bénédiction, dans chacun de ces trois livres, comme un mot clé, un motif ou plutôt un thème? Ces termes sont employés lorsqu’il est question de travailler le phénomène des répétitions dans un récit. Le mot clé définit un terme précis (Leitwort); le motif quant à lui évoque une image concrète, une qualité sensorielle, une action, un objet qui scande ou unifie une narration; enfin, le thème est une idée (morale, psychologique, légale, politique, théologique) appartenant au système de valeurs du récit. On verra que, dans les trois livres choisis, la bénédiction ou l’action de bénir est à considérer soit en tant que mot clé lorsque le terme est répété, soit en tant que motif lorsqu’il s’intègre dans une formule elle-même répétée7.


    On se demandera pourquoi le narrateur insiste sur ce terme ou cette formule dans la séquence où il/elle apparaît. «Il peut s’agir, entre autres, d’un effet esthétique, d’un message conceptuel sur le “sens” du récit, ou d’une indication à propos d’un élément essentiel de la trame8.» On notera ensuite les variations en se demandant si elles sont significatives ou quel(s) effet(s) elles ménagent. Enfin, dans ce jeu narratif, on sera attentif lorsqu’un personnage reprend ou non ce qu’a présenté le narrateur et si celui-ci introduit ou confirme l’action d’un personnage. Accompagné par le jeu de l’intrigue, le lecteur aura ainsi à rester clairvoyant quant au rôle de cette voix anonyme et omnisciente qui l’entraîne à travers une grande diversité de stratégies littéraires.


    Enfin, la dernière partie sera proposée comme un prolongement à cette étude biblique. On y évoquera la bénédiction vécue en Église et cette volonté d’enchâsser le récit de la personne qui reçoit la bénédiction dans un rite. Pour cela, on commentera brièvement le rituel des bénédictions qui relie les écrits bibliques aux attentes fondamentales de l’être humain.

  


Le récit de la bénédiction dans le livre de la Genèse

Un motif rythmant l’intrigue

Si le lecteur devait être tenté de proposer un fil rouge au récit de la Genèse, lequel choisirait-il ? S’agirait-il des générations9, de la fraternité10 ou encore de la (ou des) bénédiction(s)11 ? Cette question ouverte rejoint une possible attente du lecteur d’être rassuré quant aux éléments répétés de l’intrigue qu’il s’apprête à découvrir et qui l’aideront à parcourir l’ensemble du récit et à persévérer jusqu’à la fin. Cependant, comme on l’a présenté dans l’introduction, chercher au préalable un thème risque de trop orienter la lecture. C’est entre autres pour cette raison qu’est privilégié le terme motif qui reconnaît l’aspect récurrent du sujet traité tout en privilégiant son évolution, ses transformations, ses répercussions sur les personnages et son insertion dans chaque contexte particulier.

On ne s’étonnera guère du fait que les paroles et les actes de bénédiction soient essentiellement utilisés dans le récit de la Genèse pour signifier le don d’une descendance et la multiplication, puisque de ces bienfaits dépend la trame de l’ensemble du récit. Jean-Pierre Sonnet présente de façon suggestive l’enjeu consistant à faire de la bénédiction un des motifs narratifs structurants du Pentateuque. C’est l’objectif de cette étude pour ce qui concerne le premier de ses cinq livres, à savoir celui de la Genèse.

Les actes de parole divins (et leurs corollaires humains) fournissent régulièrement l’argument dramatique du récit de la Bible : la promesse, la bénédiction ou la déclaration de pardon y sont des motifs structurants sur le plan de l’intrigue. Ainsi en est-il, au long du Pentateuque, à propos de la bénédiction promise à Abraham12.

Dans le récit de la Genèse, Dieu est l’unique sujet et source de toute bénédiction, agissant selon sa libre initiative (ex. Gn 1, 22.28 ; 2, 3 ; 5, 2 ; 9, 1 ; 14, 19). La forme du verbe brk implique dans ce cas une action continuelle de Dieu, lui qui est le principe permanent de tout bien. La bénédiction ne dépend de l’obéissance d’aucune règle : elle est ainsi présentée comme un don inconditionnel ayant pour fonction de rendre possible la relation entre Dieu et l’humain.

Mais les êtres humains bénissent également : l’objet de cette bénédiction s’avère être soit Dieu, soit un autre être humain. Si c’est Dieu, on y lit une parole de reconnaissance13 envers celui qui agit dans toutes les sphères de l’existence humaine (ex. 24, 27-28.48)14 et qui a réalisé telle ou telle promesse15 en quelqu’un. L’être humain constate ainsi avec émerveillement le résultat de l’action divine. Si l’objet de cette bénédiction est un autre être humain, un double sens peut être décelé. Soit il s’agit d’un appel adressé à Dieu afin qu’il bénisse lui-même d’autres êtres humains16, soit il s’agit de la reconnaissance en un autre être humain que la bénédiction de Dieu le traverse (ex. 14, 19-20 ; 47, 7.10)17. Ici, la bénédiction met en scène trois personnages : celui qui bénit se trouve en présence d’un autre être humain en qui Dieu vient se révéler18. Le cadre conceptuel est ainsi posé, permettant à présent d’entrer dans les subtilités de la narration.

Dieu, source de toute bénédiction

  (Gn 1, 1 – 11, 26).

Dieu les bénit (Gn 1, 22.28 ; 2,3).

Le récit de la création offre au lecteur la première image biblique de Dieu qui, progressivement, opère des séparations tout en établissant de justes relations entre les éléments. Les grands points de repères sont fixés jour après jour. La lecture bien rythmée par le refrain – « il y eut un soir et il y eut un matin… xe jour » – présente un Dieu qui crée du neuf pour donner la vie. Le chaos rendait celle-ci impossible et, grâce à la parole, unique force créatrice, les différents éléments trouvent progressivement place dans cette construction qui est bonne parce qu’elle permet à la vie de se déployer19. Au cinquième jour, les êtres vivants créés sont eux-mêmes rendus féconds et c’est à leur attention que résonne la première bénédiction biblique20 :

Dieu les bénit en disant : « Fructifiez et multipliez et emplissez les eaux dans les mers, et que le volatile [se] multiplie dans la terre ! » [1, 22.]

« La bénédiction porte donc clairement sur l’épanouissement de la vie donnée à la création. Ceci est fondamental dans la pensée biblique : Dieu est la source de toute bénédiction, et celle-ci concerne la vie, sa croissance, sa fécondité et son épanouissement jusque dans le bonheur21. » Peu après (1, 24-25), le lecteur constate avec étonnement que les animaux terrestres, contrairement à ceux de la mer et du ciel, ne reçoivent pas de bénédiction. On le comprend du fait qu’il ne leur est pas possible d’exercer la maîtrise sur l’espace qu’ils habitent étant donné qu’il s’agit du domaine imputé à la responsabilité de l’être humain22. Dans la mesure où ce dernier entend l’invitation divine à exercer une maîtrise douce et pacifique sur la création (1, 26), les animaux terrestres pourront alors participer à sa bénédiction.

Cette responsabilité réservée à l’être humain – mâle et femelle (1, 27) – est confirmée par une nouvelle parole de bénédiction :

Et Dieu les bénit et Dieu leur dit : « Fructifiez et multipliez et emplissez la terre et soumettez-la, et maîtrisez le poisson de la mer et le volatile des cieux et tout vivant rampant sur la terre ! » [1, 28.]

On retrouve les mêmes trois premiers impératifs que ceux du verset 22, tout en étant complétés de deux autres. Ici, la bénédiction inclut non seulement la fécondité, la capacité d’augmenter en nombre et de remplir l’espace, mais aussi le pouvoir sur la terre et l’autorité sur les autres vivants. La parole de bénédiction consacre en quelque sorte la mission de l’être humain, elle-même renvoyant à celle de Dieu dont la maîtrise s’étend sur l’univers.

Une troisième bénédiction divine, tout empreinte de douceur, intervient à la fin de ce premier épisode :

Et Dieu bénit le septième jour et il le sanctifia [2, 3a].

La forme est différente car aucune citation directe des paroles de bénédiction n’est rapportée. En effet, Dieu ne donne pas d’ordre, il ne fait rien, si ce n’est prendre distance en s’arrêtant (sha¤bat) d’œuvrer. En bénissant le septième jour, Dieu reconnaît que cet espace d’autonomie et de liberté octroyé à autre que lui est également signe de vie23.

Pour la suite, le lecteur doit attendre que Dieu déploie son savoir-faire en vue du bien-être de l’humain, que le réseau des relations s’établisse harmonieusement, que l’humain découvre sa place unique, bref que le chemin de vie que la bénédiction souligne puisse s’élaborer dans la confiance et la mise en garde contre la convoitise (Gn 2). Le serpent remet en cause ce chemin de bonheur, sa logique concurrentielle conduisant inéluctablement à la violence et à la mort lorsqu’elle n’est pas enrayée (Gn 3). La relation entre l’homme et la femme finit d’ailleurs par s’enliser dans l’envie, la concurrence, la méfiance et les effets se prolongent de par la relation vécue entre générations (Gn 4)24. La bénédiction qui permet de quitter les pentes glissantes de la convoitise peut-elle encore être prononcée ? Elle semble comme mise en suspens25 et le lecteur attend que ce signe de vie reprenne place dans le récit.

La vie traversée par la violence

  (Gn 5, 2 ; 9, 1.26).

Pourquoi le lecteur est-il subitement ramené en arrière dans le récit ? En effet, alors que le sens de la bénédiction semblait se déployer, le narrateur reprend en 5, 1-3 le premier épisode de la création26 et la naissance de Seth pourtant évoquée juste avant (4, 25). Peut-être cherche-t-il à assumer ou à ouvrir la bénédiction de 1, 28 en englobant une dizaine de générations humaines, d’Adam à Noé :

Mâle et femelle il les créa, et il les bénit et il appela leur nom « humain » au jour où ils furent créés [5, 2].

La place de cette bénédiction, entre le rappel de la création (5, 1) et la généalogie des descendants d’Adam (5, 3 s.), indique la connexion entre la vie donnée et la fécondité, c’est-à-dire la capacité d’avoir part à l’action créatrice de Dieu27. La généalogie qui suit tend d’ailleurs à promouvoir la longue vie pour ceux qui ont part à la bénédiction, ainsi qu’une descendance ininterrompue.

Mais un nouvel épisode vient encore interrompre l’enchaînement des bénédictions. Il s’agit de l’épisode du déluge. Certes l’humanité se multiplie, mais c’est l’attitude de convoitise qui est reproduite, faussant les relations. La multiplication liée précédemment à la bénédiction est devenue un mal (6, 5) qui s’étend à présent. En déclenchant le déluge, Dieu lui-même joue le jeu de la violence : dans ce contexte, comment une nouvelle bénédiction pourrait-elle se faufiler ? À nouveau, le lecteur est amené à attendre que la vie reprenne ses droits, que le déluge prenne fin et que Dieu se repente de sa réaction disproportionnée par rapport à la violence de l’humain (8, 21-22). C’est en effet à la suite de cette péripétie que Dieu bénit Noé et ses fils, redisant les mots qu’il a adressés à l’humain au commencement :

Et Dieu bénit Noé et ses fils et leur dit : « Fructifiez et multipliez et emplissez la terre28 ! » [9, 1.]

Une nouvelle fois, cette parole de bénédiction touche à la fécondité de la vie et à son extension. « C’est la même parole de vie qu’il prononce, ouvrant ainsi le père de la nouvelle humanité à une large fécondité et à un épanouissement possible […]. Mais là s’arrête la similitude. Car si, comme en Gn 1, 28, Dieu accorde à nouveau aux humains la maîtrise des animaux, le ton est bien différent29. » C’est en effet la crainte et la terreur que l’humain inspirera aux bêtes remises en son pouvoir qui définissent le contexte de cette nouvelle bénédiction.

Reliée à celle-ci, on trouve, comme en 1, 29-30, une instruction concernant la nourriture ; mais à la différence du régime végétarien précédemment accordé, Dieu donne à l’humanité un régime alimentaire carné qui suppose que le sang soit versé (9, 3). Le lecteur ne peut donc imaginer avoir affaire à une simple reprise de la bénédiction initiale étant donné le potentiel de violence que cette adaptation alimentaire génère. Cette bénédiction représente un compromis, Dieu ménageant un espace qui prend en compte la réalité de la violence, tout en posant une limite canalisant celle-ci.

C’est dans cet esprit qui fait fi d’un idéal entièrement pacifique que se vit la dernière bénédiction de cet épisode :

Et il [Noé] dit : « Béni30 [est] Yhwh, Dieu de Shem, et que Canaan soit serviteur pour lui31 ! » [9, 26.]

Le contexte (9, 18-27) est celui de la faute de Cham, fils de Noé. En réaction, ce dernier frappe la descendance de Cham en maudissant le fils de celui-ci, Canaan (9, 25). Du fait d’avoir dévoilé la vulnérabilité de son père et donc inversé le rapport que la paternité instaure (entre père et fils), Cham est puni en tant que père : son fils, à cause de lui, se voit privé de la bénédiction divine que lui-même a reçue (9, 1)32. Les frères de Cham sont quant à eux bénis. En conséquence, la problématique de la bénédiction s’inscrit dans une séparation claire et tranchante (cf. 2, 3) avec ce qui est de l’ordre de la violence et de la mort, la traversant pour y tracer un chemin de vie.

Cette bénédiction sert également de transition avec le cycle suivant, celui d’Abraham. En effet, pour la première fois, l’être humain est acteur de la bénédiction, ce qui sera aussi le cas avec le père des nations33. Dieu s’était engagé unilatéralement à ne plus jamais provoquer de déluge (9, 11), sans qu’il soit question ni de condition ni d’engagement humain34 : la première bénédiction émise par un homme ne répond-elle pas ainsi à l’alliance voulue par Dieu ?

Le résultat ne se fait pas attendre : l’humanité se diversifie, se répand sur la terre au long des générations décrites en Gn 10, les descendants du fils maudit trouvant eux aussi leur place. La bénédiction s’inscrit dans une unité bien présente, tout en devenant plurielle : c’est en cela que les peuples deviendront féconds. Toutefois, l’épisode de Babel (11, 1-9) vient une nouvelle fois interrompre le récit des bénédictions : la dispersion étant un bien (10, 32), le fait que les humains misent sur l’uniformité nie le chemin d’une vie diversifiée voulue par Dieu.

Reprenons quelques éléments majeurs de cette première partie35. La volonté de bénédiction de Dieu pour la création est manifeste en Gn 1–11 : en bénissant certains animaux, l’être humain ainsi que le jour du Sabbat, Dieu ouvre un espace de vie, de confiance, d’autonomie et de croissance afin que l’homme et la femme puissent eux-mêmes déployer cet espace, en toute douceur. Seulement, les malédictions successives du serpent (3, 14), du sol (3, 17 ; rappelée en 5, 29), de Caïn (4, 11) et de Canaan (9, 25) cherchent à la mettre en péril. Ces différentes malédictions sont à comprendre comme partie prenante des quatre interruptions narratives évoquées, elles qui mettent en lumière le contexte dans lequel la bénédiction ne peut pas passer : l’harmonie rompue des relations (Gn 2, 4 – 4, 26 ; voir les trois premières malédictions), la violence du déluge (Gn 6-8), la faute de Cham (Gn 9, 20-29 ; voir la quatrième malédiction) et l’uniformité de Babel (Gn 11, 1-9).

La suite va montrer si l’être humain demeure fidèle à cette confiance accordée par Dieu, s’il parvient à assumer sa responsabilité envers le créé et s’il se rend capable de dépasser les obstacles à la bénédiction auxquels il sera confronté tout au long de sa relation avec les autres vivants. Ainsi débute le récit des patriarches dont les bénédictions constituent un véritable leitmotiv36.

Abra(ha)m et l’appel à être bénédiction

  pour autrui (Gn 11, 27 – 23, 20).

Abram, l’unique, relais de la vie.

Le contexte narratif précédant l’appel d’Abram est crucial pour l’étude du personnage et donc pour le motif de la bénédiction omniprésent au début de Gn 1237. Le narrateur précise ainsi que Tèrakh, père d’Abram, fait sortir sa famille d’Ur pour aller au pays de Canaan (11, 31). Or, le lecteur se rappelle que Canaan, petit-fils de Noé, a été maudit par Yhwh. Cette allusion donnerait-elle à penser que le projet amorcé par Tèrakh est mal engagé ? Elle renvoie en tout cas à la quatrième malédiction évoquée ci-dessus (9, 20-29). Pour rester vivant et porter la vie, Abram devra prendre distance par rapport à l’initiative et à la personne de son père Tèrakh38. Plus encore, Abram va être invité à s’arracher de ce contexte de malheur afin de choisir résolument la vie que la bénédiction authentifiera. Et encore plus largement, l’élection ainsi mise en œuvre constitue un élément majeur de la stratégie divine qui consiste à réintroduire la bénédiction dans une humanité qui a été défigurée (Gn 3–11).

L’appel d’Abram pose les bases d’une telle stratégie. Le terme brk est répété cinq fois en 12, 2-3, passage qui constitue la deuxième partie de la parole exprimée par Yhwh à Abram ; et pour la première fois, un homme est sujet du verbe, ouvrant ainsi la signification du mot39. Yhwh dit à Abram :

[Pour] que je te fasse en grande nation et que je te bénisse et que je rende grand ton nom et que tu sois bénédiction et que je bénisse ceux qui te bénissent – mais qui te méprise, je le maudirai – et qu’en toi se bénissent toutes les familles du sol.

Yhwh vient d’inviter Abram à prendre distance par rapport à trois éléments : la terre où son père s’était installé, son enfantement et son clan paternel (v. 1). La bénédiction suit cette rupture, soulignant en quelque sorte la marche d’Abram vers l’inconnu. Alors que différents événements avaient non seulement interrompu précédemment le récit des bénédictions, mais aussi marqué le parcours de Tèrakh, voici Abram au départ d’une nouvelle aventure relationnelle qui déploiera la bénédiction divine.

Ces versets se présentent tel un nouveau récit de création permettant l’épanouissement de la vie, dans la perspective d’un avenir personnel inattendu et doublement « grand » pour Abram (v. 2). Si celui-ci est béni, c’est pour devenir lui-même bénédiction, c’est-à-dire collaborateur de Dieu afin d’être le relais de la vie pour d’autres, ce qu’explicite la deuxième partie du monologue divin. C’est en passant par l’unique, Abram, que toute l’humanité sera bénie. Cette élection « n’a rien à voir avec un choix déclaré, une préférence affichée ou un quelconque favoritisme. Elle apparaît bien plutôt comme une tâche qui concerne au premier chef Abram lui-même, puisqu’il s’agit pour lui de s’en aller, de se séparer, d’assumer une singularité dans un mouvement qui est celui qu’engendre la convoitise40. » Voilà bien le sentiment auquel Abram est invité à renoncer en recevant la bénédiction divine, afin de devenir le canal de celle-ci pour d’autres. En outre, un obstacle précis à cette bénédiction consiste à traiter Abram, l’élu, avec légèreté ou mépris41 (v. 3). Cette dynamique d’alliance qui fait échec à la rivalité ou à la concurrence est prolongée par le fait que tous peuvent acquérir pour eux-mêmes la bénédiction donnée par Dieu à travers Abram42. « La bénédiction par Dieu du patriarche se doublera donc d’une bénédiction (ou d’une non-bénédiction) du tiers qui, dans le concert des nations, bénira (ou ne bénira pas) Abraham et sa descendance43. »

Qu’Abram soit bénédiction pour les autres ne dépend pas seulement de lui et de son obéissance à l’ordre de Yhwh : les nations auxquelles la bénédiction est également destinée doivent adopter à leur tour une attitude adéquate. En conséquence, afin que le salut s’accomplisse et que la vie l’emporte, Abram, Yhwh et les nations seront sujets du verbe brk. Le jeu de ces sujets suggère que c’est une véritable dynamique d’alliance qui se met en place, « à l’opposé de la logique fusionnelle de Babel où tous font la même chose sous l’égide d’un seul44 ».

Pour vivre de cette bénédiction, chacun traversera une épreuve : Abram rompra avec une attitude mortifère ancrée dans le passé ; Yhwh se déprendra de tout contrôle sur le salut qu’il offre puisque les êtres humains sont invités à y consentir librement ; enfin, les nations, loin de jalouser, se réjouiront de la chance que représente pour eux le choix que Yhwh fait de l’élu. Celui-ci sera ainsi reconnu comme le béni de Dieu, le bénéficiaire de ce don de la vie, par qui la bénédiction se répand sur toute la terre45. Chacun à sa manière et à sa place, avec sa responsabilité et sa liberté, développe le sens de la bénédiction en collaborant à cette alliance dont la dynamique triangulaire (l’élu/Yhwh/les nations) illustre le fait que nul n’en est le centre46.

Ainsi, l’élu et les nations doivent-ils abandonner la convoitise et la jalousie qui barrent l’accès à la bénédiction offerte à tous. La vie ne pouvant s’épanouir en contexte de rivalité et de concurrence, ces deux partenaires seront-ils capables de miser sur le partage et l’échange ? Dans cette logique d’alliance, chacun – élu et nations – collabore activement, nul ne restant passif, mais également nul ne faisant tout. À Abram à présent, avec les nations qu’il rencontrera, de retraverser les lieux semant discorde et mort pour y faire triompher la vie. À lui de ne pas faire obstacle, par son attitude et ses choix, à la volonté de bénédiction de Yhwh. Mais si, incapable de trouver sa juste place, il tombe dans une forme d’injustice, comment la bénédiction dont il est porteur pourra-t-elle être perçue en tant que signe de vie ? Le long cheminement d’Abram ne fait que commencer, son adhésion première devant désormais se renouveler à chaque pas47.

Dès l’épisode suivant, lors de son passage en Égypte avec Saraï (12, 10-20), Abram semble considérer que la bénédiction qui lui est attachée lui donne des droits sur les autres, provoquant une sorte de hiérarchisation. Il agit en privilégié, se laissant faire par la méfiance, le mépris et la peur. Son attitude porte immédiatement à conséquence, que ce soit dans la relation avec le non-élu, ici Pharaon, ou celle avec son épouse. L’un et l’autre sont trompés, Abram présentant aux Égyptiens son épouse comme étant sa sœur, ce qui lui permet d’être très bien traité.

D’une part, en abusant Pharaon, Abram s’enrichit considérablement : à la lumière de la promesse de Yhwh, on peut affirmer qu’Abram est béni vu l’accumulation de biens, signe d’une vie qui fructifie. Mais pour être en quelque sorte béni, du moins en apparence48, il a dû renoncer à sa femme. S’agit-il pour Abram d’une jouissance immédiate du fruit de la bénédiction ou du constat indirect que la promesse initiale n’est pas liée à Saraï, la stérile ? La suite du récit développe ces questions.

D’autre part, au lieu de permettre aux nations d’accéder à la bénédiction et donc à la vie, l’injustice et l’injustesse d’Abram apportent la mort sous forme de plaies frappant Pharaon et sa maison (12, 17). En retour, vu ce malheur qui lui tombe dessus, le non-élu n’a aucune raison de bénir l’élu, c’est-à-dire de reconnaître en lui le porteur de la bénédiction de Dieu pour tous. Ce sont les questions posées par Pharaon qui permettent finalement de rétablir la vérité, Abram étant confronté à son propre mensonge. L’élu se voit ainsi faire la leçon quant aux choix de vie par le non-élu, le seul finalement à être disponible à autrui.

Melchisédech, l’ancrage dans l’alliance.

En 14, 17-24, le récit offre enfin le bel exemple d’une bénédiction qui s’ancre dans l’alliance. Cet épisode présente une image victorieuse d’Abram dont le combat avait pour objet la récupération de Lot et de ses biens. Abram témoigne ainsi de sa fraternité, tout en refusant de tirer profit de cette victoire : ne montre-t-il pas de ce fait que l’envie et la convoitise ne peuvent que mettre à mal les relations ? Après cette victoire, Melchisédech, roi cananéen de Shalem et prêtre d’El-Elyôn (Dieu Très-haut), va à la rencontre de l’élu,

 

et il le49 bénit et il dit : « Béni est Abram pour le Dieu El-Elyôn auteur des cieux et terre ; et béni est le Dieu El-Elyôn qui a livré tes oppresseurs en ta main. » Et il lui donna le dixième de tout50 [14, 19-20].

La bénédiction est d’abord présentée par le narrateur qui introduit celle d’Abram par la parole de Melchisédech. Ainsi ce dernier reconnaît-il l’élu, non pas pour lui-même mais pour le Dieu créateur qui est également béni. L’enjeu de cette brève rencontre se perçoit immédiatement : après avoir béni Abram, Melchisédech reçoit de sa part la dîme de tout51.

Cet épisode qui met en scène Melchisédech est entouré narrativement par l’intervention du roi de Sodome (v. 17 et 21-22).
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